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Réunion du 04 Novembre 2019 
Procès-Verbal n° 02 

 
PRESENTS 
Président : Mr. GUIGNARD Daniel 
Membres : Mmes MORISSON Ginette - RULLIER Maryse    
MM. BAUDOUIN Gilles – BERTAUD Jean-Luc -  DELAVAUD Bernard - DENIAU Jean-Paul – DESLIAS Jean-François – 
GAUVIN Francis – GODET Jean-Marie – GODET Jean-Pierre - GOUTTENEGRE Jean-Louis –-LAROCHE Pierre – 
LIAIGRE Alain - MASSE Jean-Yves - MAZURIE James - PARNAUDEAU Romain – PETIT Jean - PORCHER Michel – 
PRUNIER Jacky -  SENARD Claude  
C.T.D.: Mr. GRIMPRET Christophe  
Membres Cooptés : 
MM. BONNET Franck - DESLANDES Jacques - OUVRARD Jacques  
Chargés de Mission : 
MM.  GOUDEAU René – LACROIX Pierre  
 
EXCUSES 
Membres du Comité : 
Mme. LEMEE Elise  
MM. BANCHEREAU Gabriel - GUILLON David – HILLAIRET Patrick – MALEN Jérôme – ROUGER Alain - 
SABOURAULT André – Dr. ZACCHEO Emmanuel 
Membres Cooptés :  
Mme GOUTTENEGRE Nelly 
MM. THIBAUD Jean-Luc - PROUST Jérôme - SENECHAULT Stéphane  
Chargés de Mission :  
MM. BARRET Elie - ROUSSEAU Jean-Jacques 
 

***** 
  

 
ADOPTION DU PROCES VERBAL DU DERNIER COMITE DIRECTEUR                                   

EN DATE DU 27 AOUT 2019 
PARU DANS LE JOURNAL ELECTRONIQUE N° 08 DU 04 OCTOBRE 2019 

 
 
Le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

NOS PEINES – NOS JOIES - NOS VŒUX – NOS FELICITATIONS 
 

 
NOS PEINES 
Le Président et les Membres du Comité Directeur du District de Football des Deux-Sèvres présentent leurs très sincères 
condoléances  
 
Ø A la famille de Moucef KEFFALA, décédé à l’âge de 77 ans. 
Ancien international tunisien, entraîneur au FC Bressuire, saison 1970-1971 et au RC Parthenay saison 1971-1972, 
Moucef fut représentant de la Commission Technique du District auprès de la Commission Sportive Statuts et 
Règlements en deuxième partie des années 90. 

 
COMITE DIRECTEUR 
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Ø Au club de Gâti Foot et à la famille d’Elie MORTEAU, ravi à l’affection des siens à l’aube de ses 18 ans, suite à un 
mal implacable. 
Ses obsèques se sont déroulées le lundi 28 octobre 2019 en l’église de St Aubin le Cloud. 
 
NOS FELICITATIONS 
 
Ø A l’Association Comorienne de Bressuire pour leur beau parcours en Coupe de France. 
 
Ø Au club des Chamois Niortais FC qui a obtenu le Label Jeunes F.F.F. pour la période 2019-2020. 
 
Ø Aux clubs de Chauray, Niort St Liguaire et Nueillaubiers, qualifiés pour le 7ème tour de la Coupe de France 
 
Ø Aux 15 candidats Arbitres reçus à l’examen Arbitre Débutant de la session de septembre 2019 (voir la liste dans le 
compte-rendu de la CDA ci-après)  
 
 
NOS REMERCIEMENTS  
 
Ø Aux Municipalités qui ont mis à notre disposition une salle communale et aux clubs qui ont œuvré pour la bonne 
organisation de nos réunions décentralisées : 
 Le lundi 16 septembre 2019 :  Commune de Ste Ouenne et club de Ste Ouenne  
 Le lundi 23 septembre 2019 :  Commune de Voulmentin et club de Voulmentin St Aubin 
 Le lundi 30 septembre 2019 :  Commune de Melle et club de Pays Mellois 
 Le mardi 15 octobre 2019 : Commune d’Amailloux et club d’Amailloux 
 Le lundi 21 octobre 2019 : Commune de Fors et club de Fors 
 

 
AFFAIRES FINANCIERES 

 
 
LE COMPTE-RENDU DU TRESORIER (Jean-Louis GOUTTENEGRE) 
La présentation des comptes du District a été effectuée par projection du Compte de Résultat et du Bilan arrêté au         
30 /06 /19 avec une analyse du détail des opérations financières intervenues sur la saison 2018/ 2019. 
Cette présentation fait suite à la présentation des comptes effectuée par la Commission des Finances dans sa séance du 
31 /10/2019. 
 
Le District de Football des Deux Sèvres  ± 18 039 licenciés, un peu plus que l’année passée (17 584 licenciés)  ≥ + 455 
Un budget (total des charges), maitrisé, qui passe de 443 K€ à 439 K€ ; soit – 4 K€ 
 
LE COMPTE DE RESULTAT : 
 
Les produits de l’exercice de 443 884 € contre 464 936 € l’exercice précédent : 

Ceux-ci se ventilent :   
            40 % en subventions,    164 K €,  contre 189 K €  en 2018;   

60 % provenant des clubs, soit 279 K €, contre 275 k€  l’an dernier ;  
Le détail des produits (subventions, ressources provenant des clubs) est communiqué en comparaison avec les 
exercices précédents : 

L’évolution essentielle est : 
 
Au niveau des subventions : soit - 25  k€ cette année, l’an dernier c’était -10 k€. 
Un montant perçu de la FFF en hausse de +7 k€ cet exercice ; 
Un montant perçu de la Ligue en diminution de – 23 K€ 
Le financement des Sections Sportives, une diminution de - 6 k€ (7 k€ perçu contre 13 k€ l’an passé) qui transite par la 
Ligue, directement au District, lequel va devoir les reverser. 
La Convention d’Objectifs provenant de la L N A est quant à elle à un niveau équivalent à l’exercice précédent. 
Les autres subventions perçues sont en diminution de – 3 k€ dont essentiellement la baisse de la subvention perçue du 
ministère de – 2 k€. 

Ceci permettant de résumer comment ces subventions perçues sont passées de 189 k€ à 164 k€ 

 



4 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 20 Décembre 2019 - N° 19   

Au niveau des produits perçus des clubs, une évolution : 275 k€ à 279 k€, soit une variation de 4 k€ compte tenu : 
De ressources sur discipline plus forte de 12 k€ par rapport à l’année passée, en raison d’une évolution des faits 
disciplinaires (cartons) constatée sur cette saison. 
D’un maintien des cotisations par « licences actives » à 3.50 €, mais d’un reversement effectué aux clubs de -12 k€ ; une 
volonté du comité directeur de faire un « retour » aux clubs 
D’une évolution des ristournes sur licences effectuée de la ligue de + 4 k. 
 
Les charges s’établissent à 438 660 €, contre 443 057 € l’exercice précédent : 

Soit une évolution de -4 K€ .  
L’analyse des variations des charges est essentiellement la suivante;  
Des frais de Commissions et actions, déplacements, équipements pour 101 k€, à un niveau inférieur à l’an passé : - 5 k€. 
Des charges de personnel (salaires charges sociales et fiscales) maîtrisés, pour 265 k€, contre 259 k€ ;les frais de 
personnel  représentant environ 60 % du budget,   
Des  frais fixes de fonctionnement  inferieurs à l’année passée du fait d’une diminution des frais d’entretiens (très faible 
cet exercice).  
 
Pour information, le montant global de ces frais généraux, qui était prévu à 458 000 € s’élèvent au réel à 438 000 € ; soit 
un budget en diminution globalement par rapport aux prévisions, du fait de dépenses d’entretiens en baisse importante et 
frais des commissions moindres. 

  
Le temps décompté des bénévoles, 
A travers le suivi des frais de déplacements, il est constaté une annotation de temps passé par les bénévoles d’un total  
de 10 167 heures cette saison contre 10 661 heures l’exercice précédent ; Témoignant ainsi d’une implication des 
bénévoles toujours aussi forte ; 
Un poids incontournable dans le fonctionnement du District, et ceci  pour assurer une bonne marche. 
 
Compte tenu de la baisse des charges ;  il en résulte un excédent de + 5 224 € 

     
LE BILAN : 
 
Le Bilan actif et passif au 30 06 2019 est présenté.  
Celui-ci annote un total de 378 167 €, contre 368 384 € 
 
Au 30 06 2019, la situation financière reste saine, grâce à un excédent de 5 224 € cet exercice ; environ 1 % du budget. 
 
Les fonds propres du District des Deux-Sèvres s’élèvent à 133 335 € et représentent 30 % sur un budget de  
438 660 € ; en tenant compte de la valorisation du bénévolat, ce budget s’élève à environ 601 000€ et nos fonds propres 
ne représentent plus que 22% de ce budget. 

 
Le fonds de roulement (réserves, complété des indemnités de fin de carrière provisionnées) s’élève à 198 341 € contre 
188 018 € au 30 06 2018,  
Il faut noter que ces provisions pour indemnités de fin de carrière sont nécessaires car les dates de départ en retraite de 
certains salariés s’approchent, d’où le recrutement d’une personne initié sur cet exercice pour également compléter 
l’équipe. 
 
Le point sur la saison actuelle (budget prévisionnel saison 2019/2020) :  
La maitrise du budget constatée ces dernières années, et le travail accompli par chaque membre des Commissions a 
permis d’afficher une diminution du budget d’environ 50 k€ depuis ces dernières années. Ce budget est actuellement au 
plus bas, et toutes les réductions des dépenses ont été effectuées. 
 
En effet, il était attendu un total de budget de 458 000 €, et la réalité des dépenses a été de 438 000 €. 
De fait, et compte tenu des actions entreprises, le budget sur l’exercice 2020 ne peut être présenté en équilibre, 
car il s’affiche à 468 900 € ; en  tenant compte du maintien  de la cotisation à 3.50 €. Il est donc présenté en 
insuffisance de – 16 200 €, et donc il serait effectué un prélèvement sur les réserves en conséquence. 
 
L’équilibre de ces budgets a pour fondement, bien évidemment, le maintien des subventions de nos partenaires 
institutionnels. 
 
Celui affiché pour 2021 chiffré à 487 000 € serait également plus difficile à équilibrer. Mais les derniers résultats positifs 
sur 2017 (+ 18 k€ ) et 2019 ( + 21 k€ ) permettront d’en atténuer les effets. 
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TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS 

 
 
COMMISSION D’APPEL (André SABOURAULT) 
La Commission s’est réunie pour délibérer sur le premier appel, un deuxième est annoncé.  
 
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX (Gilles BAUDOUIN) 
 
Début de saison :  
Le point sur nos compétitions depuis la reprise : 3 journées de championnat se sont déroulées dans leur intégralité et 2 
reportées pour cause d’intempéries. (Coupe des Deux-Sèvres 4 Tours  - Coupe Saboureau 3 Tours - Challenge 79 3 
Tours et Challenge U18/U19 1 Tour). 
 
Compétitions Seniors - Programme aménagé suite aux Intempéries jusqu’aux 25/26 Janv. 2020  
09/10 Novembre 2019   Ø Journée n° 06 (de D1 à D5) 
16/17 Novembre 2019   Ø Journée n° 05 (de D1 à D5) non jouée des 2 et 3 Novembre  
23/24 Novembre 2019   Ø Journée n° 07 (de D1 à D4)  n° 08 pour la D5 
30-11/1ER Décembre 2019  Ø Journée n° 08 (de D1 à D4)  n° 09 pour la D5 
07/08 Décembre 2019   Ø Journée n° 09 (de D1 à D4)  n° 10 pour la D5 
14/15 Décembre 2019   Ø Journée n° 10 (de D1 à D4)  n° 11 pour la D5 
21/22 Décembre 2019   Ø Journée n° 07  (D5 initialement prévue le 17 Novembre + Matchs en retard (autre que les 
          journées annulées dans leur intégralité) 
11/12 Janvier 2020    Ø Journée n° 04 (De D1 à D5) non jouée des19/20 Octobre 
18/19 Janvier 2020    Ø Coupes (Tour n° 5 pour la Coupe Deux-Sèvres et n° 4 pour la Coupe Saboureau) - Tour 
          initialement prévu les 16/17 novembre 2019 + Matchs en retard 
25/26 Janvier 2020    Ø Journée n° 11 pour les D1-D2-D3 et D4 
Cette programmation pourra évoluer en fonction des conditions climatiques à venir. 
 
Championnat de 5ème Division : Organisation pour la saison 2019/2020 
La Commission, a maintenu l’organisation en deux phases. 
 
La 2ème phase : Une seule équipe d’un même club pourra évoluer en 1er niveau. 
 
Le 1er niveau - par matchs Aller/Retour : On peut envisager 7 poules de 6 équipes soit 42 équipes, reste à confirmer. 
Le nombre d’accessions au championnat de 4ème Division sera fonction des mouvements des équipes Ligue. 
 
Le 2ème niveau : Comme la saison dernière, par matchs «Aller/Retour». 

 
Particularité à cette Division : Rappel   
 
Fonction d’Arbitres Assistants : Dérogation reconduite 
- La fonction d’Arbitre Assistant pourra être assurée par des joueurs de champ. 
- La décision devra être prise avant le début de la rencontre, et portée à la connaissance de l’Arbitre et des deux 
Capitaines. 
- Restriction : Un seul changement autorisé durant le match. Un joueur exclu ne pourra pas assurer cette fonction. 
- Fonction autorisée que l’on soit en présence d’un Arbitre Officiel ou d’un Bénévole. 
- Cette dérogation sera autorisée en 1ère phase et en 2ème niveau de la seconde phase. 
- En cas de litiges, la Commission Sportive Statuts et Règlements statuera. 

 
Déroulement des rencontres 
- Par dérogation : Les rencontres pourront se dérouler le Vendredi ou le Samedi en nocturne, après accord écrit entre les 
deux équipes. 
- Cette dérogation pourra également être accordée aux clubs dont les installations ne répondent pas aux critères de 
niveau d’éclairage. 
 
Rubrique Amendes : Comme mentionné dans le PV n° 8 du 03 Octobre 2019 les Amendes suivantes sont appliquées 
depuis le Week-end des 05/06 Octobre 2019 : Licences manquantes : Amende 6,00 Euros – Feuille de match ou FMI 
et Feuille de recette en retard : Amende 25 Euros - Demandes tardives de modification de calendrier : Amende  
26 Euros - Résultats non saisi : Amende 14 Euros.  
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COMMISSION DE DISCIPLINE (Claude SENARD) 
Les auditions se succèdent … 
 
COMMISSION D’ARBITRAGE (Jean-Luc BERTAUD) 
 
Résultat de l’examen d’Arbitres Débutant, session de septembre 2019 
Liste des candidats reçus  
BRANCHEREAU Emmanuel- Lutaizien Oiron 
CHABOSSEAU Hugo – Niort St Liguaire 
COUTURIER Morgan - Cherveux 
GASC Richard - Chauray 
GOUINEAU Marin – Beauvoir S/Niort 
HALLE Lorenzo – FC Bressuire 
HAYE Matéo - Ardin 
LEFORT Mélinda – Beauvoir S/Niort 
MARTIN Rudy - Assais 
MERESSE Kenny – Chamois Niortais 
MERLET PauL – St Pierre Des Echaubrognes 
PIN Louis – Sud Gatine 
PISSY MaëL - Chauray 
TEBBAA Amele – Niort St Florent 
VASLIN Vincent – St Cerbouillé 
 
Un stage Jeunes Arbitres était organisé le samedi 19 octobre sur l’ensemble de la journée à La Chapelle St Laurent. 29 
Arbitres ont répondu favorablement à l’invitation. Ce chiffre, en nette progression, est un signe encourageant pour 
l’avenir. 
 
COMMISSION DE PROMOTION DE L’ARBITRAGE (Franck BONNET) 
Le prochain examen des candidats arbitres est fixé le 16 novembre au Siège du District.  
 
COMMISSION DES JEUNES (Jean-Paul DENIAU) 
Il y a un réel souci de dates suite aux intempéries. 
 
COMMISSION TECHNIQUE (Christophe GRIMPRET) 
 
InterDistricts U15F 
La Sélection Féminine U15-U14 F des Deux-Sèvres a terminé 8ème sur 12 des Interdistricts. 
Les résultats ont été les suivants : 
Deux-Sèvres – Landes : 2 à 0 
Deux-Sèvres – Creuse : 1 à 2 
Deux-Sèvres – Lot et Garonne : 1 à 1 (3-4 aux tab) 
Deux-Sèvres – Dordogne : 1 à 1 (2-3 aux tab) 
Très bon comportement dans l’ensemble de la sélection. 
 
InterDistricts U15G 
La Sélection Féminine U15-U14 F des Deux-Sèvres a terminé 7ème sur 12 des Interdistricts. 
Les résultats ont été les suivants : 
Deux-Sèvres – Landes : 0 à 0 (3-4 tab) 
Deux-Sèvres – Creuse : 5 à 0 
Deux-Sèvres – Haute-Vienne : 0 à 1 
Deux-Sèvres – Pyrénées Atlantiques : 1 à 0 
Bon comportement de la sélection. 
 
Amicale des Educateurs 
L’Amicale des Educateurs des Deux-Sèvres va recevoir une reconnaissance nationale : le Challenge GABY ROBERT. Il 
récompense le dynamisme de l’Association et la qualité des actions qu’elle mène avec notamment : la revue 
« FOOTAMICALE 79 », le don du sang ou encore les différents déplacements organisés, comme récemment pour la 
Coupe du Monde Féminine. 
La prochaine action est un déplacement à LORIENT pour la visite du Centre de Formation et le match « Lorient - 
Chamois Niortais » le 8 novembre 2019. 
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COMMISSION FEMININISATION DU FOOTBALL (Jean-Yves MASSE) 
 
CHAMPIONNAT FEMININ SENIORS A 8 ET A 11 
Exclusion temporaire 
Il est rappelé que l’exclusion temporaire est appliquée dans toutes les compétitions Féminines Seniors à 8 ou à 11. 
 
Report des rencontres 
Il est rappelé qu’aucun report de rencontre n’est autorisé. Toute demande de changement de date et d’heure sur la 
journée (dans le week-end) devra être effectuée par le club via Footclubs dans un délai minimum de 5 jours avant la 
rencontre concernée. Cette demande sera soumise à l’accord du club adverse qui annoncera sa décision via Footclubs. 
 
Le District gestionnaire pourra ensuite officialiser le changement. A défaut de cet accord, la rencontre est maintenue à 
l’horaire et à la date prévus initialement.   
Tout match non joué pour cause d'intempéries, devra être signalé au Secrétariat du District de Football gestionnaire de la 
compétition. 
Attention, lorsque le District gestionnaire de la compétition reporte la journée pour intempéries, tous les matchs de ladite 
compétition qui se déroulent sur les deux Districts sont également reportés. 
A l’inverse, la compétition gérée par le District qui n’a pas reporté est bien maintenue sur les deux Districts, à l’exception 
des terrains faisant d’un arrêté spécifique. 
 
Foot à 8 
Les règles du Foot à 8 semblent encore méconnues de beaucoup. Les lois du Foot à 8 vont de nouveau être envoyées 
aux clubs. 
Le temps de jeu pour les séniors est de 2 x 40 ‘ 
Les Commissions invitent les clubs à prendre connaissance de ces lois du jeu à 8 et à les respecter scrupuleusement. 
 
COMMISSION FOR.PRO.COM (Pierre LAROCHE) 
Le District vient d’acheter 50 tablettes pour les futures formations.  
 
COMMISSION DES TERRAINS  (Jean-Jacques PETIT) 
Jean-Jacques informe des cinq contrôles effectués dernièrement. 
 
 

RADIATION 
 
Dans sa réunion du 28 octobre 2019, Procès-Verbal n° 3, la Commission Départementale d’Arbitrage, après avoir 
entendu les explications pour sa défense de l’arbitre licence n° 2546775243, décide de demander la radiation de ce 
dernier pour manquements graves reconnus sur le plan administratif et de manquements graves sur l’honneur, portant 
atteinte à l’image de l’Arbitrage et de la fonction, conformément à l’Article 39 du Statut de l’Arbitrage.  
 
A l’unanimité, le Comité de Direction du District, souscrit à la demande de la Commission d’Arbitrage et prononce la 
radiation de l’arbitrage de l’arbitre licence n° 2546775243, avec effet immédiat.  
 
 

CLOTURE DE LA REUNION 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Daniel GUIGNARD lève la séance. 
  
 
   La Secrétaire Générale              Le Président 
   Ginette MORISSON               Daniel GUIGNARD 
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Réunion Restreinte du 19 Décembre 2019 
Procès-Verbal n° 19 

 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. HILLAIRET Patrick  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires 
 dans un délai de 10 jours à compter du lendemain de la notification. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
 
 
 
 

««««« 
 
Le Procès-Verbal n° 18 du 12 décembre 2019  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 
FORFAITS GENERAUX 
 
Le club de Beugnon Béceleuf Faye déclare : 
- Le Forfait Général de son équipe 1 en D5 poule E, les adversaires hebdomadaires de cette équipe seront exempts - 
Amende de 3 X 30 €, soit la somme de 90 €. 
- Le Forfait Général de son équipe 2 en entente avec Fenioux, en D5 poule E, les adversaires hebdomadaires de cette 
équipe seront exempts – Amende de 30 € 

 
 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI 
 

Du club de Thénezay Ferrière Peyratte Ø Vendredi 08 mai 2020 Catégories U10/U11 et U12/U13 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle  

 
 

DECLARATION TOURNOI 
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
 Thénezay Ferrière Peyratte Ø Vendredi 08 mai 2020 
 
 
DECLARATION MATCH AMICAL 

 
Du club de Thouars Foot 79 Ø Vendredi 13 décembre contre Chanteloup Chapelle  
 
 
 

 
COMMISSION SPORTIVE 

LITIGES ET CONTENTIEUX 
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MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 21/22 DECEMBRE 2019 
Le match n° 51694.1 Airvo St Jouin – Boussais en D5 poule D se déroulera le dimanche 22 décembre 2019 à 15 h 00 sur 
le stade de St Jouin de Marnes (le club de Boussais a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 51892.1 Avenir 79 – Ste Eanne en D5 poule G se déroulera le dimanche 22 décembre 2019 à 15 h 00 sur le 
stade de Sciecq (le club de Ste Eanne a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
 
COURRIER 
 
Du club de Gj Espoir Nord Est 79 :  
Nous informant de l’annulation de leur tournoi en salle du 20/21 décembre – PV n° 11 du 24 octobre 2019. 
Pris note – La somme de 24 € sera portée au crédit du club.  
 
 
 
 
 
 
    Le Secrétaire               Le Président 
    Jean-Marie GODET            Gilles BAUDOUIN 
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Résultats 1er tour - jusqu’au 15 décembre 2019 
 
Comme convenu, la Commission PEF du District s’est réunie afin de transmettre son lauréat départemental à la LFNA. 
Nous vous remercions tout d’abord d’avoir participé afin qu’une de vos actions soit valorisée. 
8 clubs ont participé pour 19 fiches récoltées. 
Il a été décidé : 
 

- De valoriser, au niveau départemental, l’ensemble des participants de la façon suivante : 
o 1er = 5 ballons 
o 2ème = 3 ballons 
o 3ème et + = 1 ballon 

- Les fiches actions prévues après le 15 décembre ont été conservées pour le 2ème tour du 15 juin (ex : Le Tallud) 
 
 
 
 
La délibération a donné les résultats 
suivants : 
 

- 1er : CS VENISE VERTE pour son 
action « Troc du foot pour Ubuntu » 
(engagement citoyen, toutes 
catégories) 
 

- 2ème : SA MONCOUTANT pour ses 
actions menées sur toutes les 
catégories et toutes les thématiques, 
en particulier 

o 1- sensibilisation aux dangers 
de la surexposition aux 
écrans (santé, U14-U19) 

o 2- le respect de mon 
entourage (engagement 
citoyen, U10-U13) 
 

- 3ème : l’ensemble des autres clubs 
ayant participé 

 
Les récompenses seront données lors de la 
prochaine assemblée générale. Si le club de 
la Venise Verte est récompensé au niveau 
Régional, le club de Moncoutant deviendrait 
Lauréat Départemental. 
 
Le prochain Challenge se terminera le  
15 Juin. Pensez à nous transmettre 
régulièrement vos actions qui permettent de 
former des footballeurs et des citoyens ! 
 
 
 
 

 
CHALLENGE PEF LFNA  
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PLATEAUX DE NOEL 
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NOS PARTENAIRES 
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INFOS CLUBS  

 


